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Devenir membre des ATS 
 
C�est facile. Il faut : 
- Faire une demande motivée et rappeler son passé au PSU 
- être parrainé par deux membres de l�association 
- avoir été accepté par le CA ou par l�Assemblée Générale 
- s�acquitter de la cotisation annuelle 
 
Ces critères sont à la fois souples et restrictifs. 
Souples car ils laissent la place à l�appréciation au cas par cas. Restrictifs car
en principe seuls les anciens PSU ont droit d�entrée. Cette volonté correspond
au désir d�éviter toute main mise hostile sur un héritage et une image
politiques honorables. 
Une réflexion est en cours pour élargir la base d�adhésions aux personnes
oeuvrant pour le socialisme autogestionnaire et l�écologie qui n�ont pas été
membres du PSU. 
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - 
Pour adhérer 
 
Je soussigné ����������������������, 
souhaite adhérer aux Amis de Tribune Socialiste 
J�ai été membre du PSU de ����..��� à ����..���.. 
Dans la section de ������������� Autres précisions : 
-engagements posterieurs :.................................................................................

-responsabilités
:.......................................................................................................

 J�ai envie de m�investir dans :  

 
Ma candidature est portée par �.�������........................................ 
et ��������. ..................................................................................... 


